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Bureau municipal:
750, rue St-Joseph
Saint-Louis (Québec) J0G 1K0
Téléphone: 450-788-2631
www.saintlouis.ca
     Municipalité de Saint-Louis

SERVICES MUNICIPAUX

INSPECTEUR EN BÂTIMENT
L'inspecteur en bâtiment est disponible sur rendez-vous les lundis et
mardis. Vous devez communiquer avec lui au 450-788-2631 poste 2003
avant de vous présenter.
Merci de votre collaboration

FEU EN PLEIN AIR
Vous devez faire la demande pour un permis de feu auprès de monsieur
Jacques Mathieu 
450-788-2413

RÉCUPÉRATION DE PILES AU BUREAU MUNICIPAL
Vous pouvez déposer vos piles au bureau municipal durant les heures
d'ouvertures.
Les piles acceptées sont:  AA, AAA, C, D et 9 volts.

VERSEMENT DES TAXES 2026

Heures de bureau:
Du lundi au jeudi de 8h30 à midi et de 13h00 à 16h00

Vendredi : Fermé
Location du Centre récréatif 
et Salle du conseil
450-788-2631 poste 2002

SPA Drummondville - Animaux
1-855-472-5700

Fadoq
Jean Trempe, président
579-489-2696
Ginette Brosseau, responsable des 
cartes de membre 579-445-2002

Fabrique St-Louis
931, St-Edouard à Saint-Jude
450-792-3943

Régie Aqueduc Richelieu Centre
752, rue St-Joseph à Saint-Louis
450-792-2001 ou 
450-788-2631 poste 7

Régie incendie Louis-Aimé-Massue
(bureau) 450-788-2631 poste 6

1er versement:                 9 mars  2026                                 
2e  versement:                 23 avril   2026                                            
3e  versement:                    8 juin   2026                                           
4e  versement:               23 juillet   2026                              
5e  versement:         8 septembre  2026                
6e  versement:            26 octobre  2026                      

Directrice générale
Mme Joscelyne Charbonneau, poste 2001
dg@saint-louis.ca

Secrétaire-trésorière adjointe
Mme Guylaine Lapierre, poste 2002
admin@saint-louis.ca

Inspecteur en bâtiment
M. Serge Vaillancourt, poste 2003
permis@saint-louis.ca

Ressource aux évènements et soutien administratif
Mme Isabelle Leclerc, poste 2005
loisirs@saint-louis.ca

Responsable de la Bibliothèque
Mme Isabelle Leclerc, poste 2008

Contremaitre aux travaux publics
M. Richard Drapeau, poste 2004
voirie@saint-louis.ca

Journalier
M. Mathieu Ménard Sansoucy

Préposée aux Espaces verts, parcs et ménage
Mme Chantal Cloutier

Jacques Mathieu
Conseiller #6
450-788-2413

Jean-Pierre Arpin
Conseiller #5
450-788-2726

Robert Charron
Conseiller #4
514-588-1425

Jean-Claude Drolet
Conseiller #2
450-788-2020

Yvon Daigle
Maire 
450-788-2635

À  L A  M A I R I E

Jean Sioui
Conseiller #1 
450-788-2080

Patrice Forcier
Conseiller #3
450-788-2514

MRC des Maskoutains

Administration            450-774-3141
Évaluation                   450-774-3141
Cours d'eau                 450-774-3141
Transport adapté        450-774-8810
Transport collectif  pour information

                                     450-774-3170

Pompiers - Police - Ambulance
URGENCE 911 

310-4141 / *4141
450-778-8500

Urgence:
Fin de semaine et jours fériés

Cellulaire: 450-779-9388



SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 3 JUIN 2024

Mardi, 10 mars 2026
Séance ordinaire du conseil à 20h00

COMMISSAIRE À L’ASSERMENTATION
SUR RENDEZ-VOUS SEULEMENT

SERVICE GRATUIT
BUREAU MUNICIPAL

(450) 788-2631 poste 2002
Joscelyne Charbonneau

Commissaire à l’Assermentation

POUR PRENDRE CONNAISSANCE DES PROCÈS-VERBAUX,  RENDEZ-VOUS SUR LE SITE INTERNET DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LOUIS À L'ADRESSE SUIVANTE: www.saint-louis.ca

Séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Louis, tenue à la salle du conseil de Saint-
Louis, mardi 10 février 2026 à 20h00 à laquelle séance sont présents:  Messieurs les conseillers:  Jean
Sioui, Patrice Forcier, Jean-Pierre Arpin, Jacques Mathieu et Robert Charron. Formant quorum et
siégeant sous la présidence de monsieur Yvon Daigle, maire. Est aussi présente madame Joscelyne
Charbonneau, directrice générale et greffière-trésorière.

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 10 FÉVRIER 2026

Ouverture de la séance

 Administration générale
Adoption de l’ordre du jour;
Adoption du procès-verbal séance ordinaire du 20 janvier 2026;
Dépôt de la liste des déboursés du mois et adoption des comptes à payer;
Journées de la Persévérance scolaire - Proclamation;
Résolution de concordance et de courte échéance relativement à un emprunt par billets au montant de 1
549 000 $ qui sera réalisé le 4 mars 2026; 

 
Sécurité publique

Aménagement du bassin : réserve d’eau;
 
Transport

Projets particuliers d’amélioration par circonscription électorale (PPA-CE) : Dossier no : FEN43629 –
54120 (16) – 20230517-014;
Projets particuliers d’amélioration par circonscription électorale (PPA-CE) : Dossier no : CGJ83437–
54120 (16) – 20240410-032;
Achat d’une armoire pour l’entreposage des liquides inflammables; 

  
 Aménagement, Urbanisme et Développement

Liste des permis janvier 2026;
 
 Loisirs, Culture et Patrimoine

Entretien de la patinoire 2025-2026 : paiement numéro 2;
Soirée de remerciements à nos bénévoles : le vendredi 24 avril 2026;
Municipalité Amie des Aînés (MADA) – Comité de pilotage – création et constitution – approbation; 

 
Clôture de la séance
 



SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 3 JUIN 2024ÉVALUATEURS: VISITE DES PROPRIÉTÉS SUR LE TERRITOIRE

Maintien de l’inventaire des propriétés
La Municipalité informe les citoyens qu’une firme d’évaluateurs agréés mandatée par la MRC

procédera, au cours des prochaines semaines, à des visites de propriétés sur le territoire.
Ces visites ont pour objectif de mettre à jour l’inventaire et les dossiers d’évaluation foncière,

conformément à la Loi sur la fiscalité municipale.
 Les représentants seront dûment identifiés lors de leurs déplacements.

 



SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

SAAQ

Afin d’assurer une plus grande sécurité pour les élèves
autour des autobus scolaires, le Conseil municipal de
Saint-Louis autorise, par sa résolution 2026-01-09, le
transporteur scolaire Les Autobus Bernier Inc. à fermer
temporairement la portion de la rue Saint-Joseph,
devant l’école primaire Aux Quatre-Vents, lors de
l’embarquement et du débarquement des élèves.

Des cônes de signalisation seront installés de façon
temporaire afin de bloquer la circulation les jours
d’école, le temps nécessaire à la circulation sécuritaire
des élèves.

La sécurité de nos enfants,
notre responsabilité à tous!

Merci de votre collaboration!



Règlement numéro 518-20 sur le contrôle des animaux

Extraits: 

3.1 Toute personne ayant la garde d’un ou plusieurs chiens ou chats dans la municipalité, devra dans les
quinze (15) jours de son acquisition et chaque année par la suite avant le trente et un janvier, le ou les faire
licencier (...). Tout gardien devra faire porter au chien un collier auquel y sera attachée une plaque métallique
(...). Le gardien paiera pour l’obtention de la licence la somme de 20$ annuel pour un chien. Tout gardien
devra obtenir une licence ou permis pour chaque chien.   SPAD: 1-855-472-5700

5.2 A) La vente et/ou commerce de chiens ou chats est interdit dans la municipalité sauf dans le cas de
propriétaires de chenils qui détiennent un permis d’exploitation de la municipalité de Saint-Louis (référence:
règlement numéro 230-88 et ses amendements).

5.2 B) Nombre par unité d’occupation
Il est interdit à tout propriétaire, locataire ou occupant d’un bâtiment, d’un terrain ou d’un logement, de garder
dans ce bâtiment, sur ce terrain ou dans ce logement plus de trois (3) chiens ou chats.

Serge Vaillancourt
Inspecteur en bâtiment et en environnement

788-2631, poste 2003
permis@saint-louis.ca

L’Inspecteur est présent sur rendez-vous
les lundis & les mardis de 8 h à 15 h 30

Vous planifiez des travaux de rénovation, de
démolition, d’installation de piscine ou de

clôture, de travaux sur les rives, ou autres? 
Pensez à valider la conformité et demander

votre permis ou certificat AVANT
d’entreprendre les travaux.

PERMIS DE BRÛLAGE 
La Municipalité de Saint-Louis rappelle que les permis de brûlage, pour feux à ciel ouvert en zone
d’urbanisation, sont obligatoires et GRATUITS.   
Vous devez communiquer avec M. Jacques Mathieu au 450-788-2413 pour obtenir votre permis.
Notez que si vous effectuez un feu sans permis et que cela occasionne le déplacement des
pompiers, un constat d’infraction pourrait vous être remis.

SECTION - INSPECTEUR EN BÂTIMENT
PERMIS ET RÈGLEMENTS

Mot de l’inspecteur en bâtiment et en environnement

DÉPÔTS DE NEIGE 
La Municipalité de Saint-Louis tient à vous rappeler qu’il est interdit de jeter
ou déposer de la neige ou de la glace sur la voie publique. 
Article 33 du Règlement no 549-23 sur les nuisances.
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450-788-2742
100, RUE MESSIER

COMMISSION DES LOISIRS DE
SAINT-LOUIS

Prochaine assemblée 24 février 2026 à 19h  

Marc Lavoie
450-788-3366

Président

Josée Luckenuik
450-561-6606

Vice-Présidente

Robert Rémillard
579-445-1011
Administrateur

Maxime Morin
450-502-1688
Administrateur

Pascale Larin
450-788-2938

Secrétaire-trésorière par intérim

Jean-Pierre Arpin
450-788-2726

Représentant municipal

Jacques Mathieu
450-788-2413

Représentant municipal

Lyne Labelle
450-788-2365
Administratrice

Daphnée Lacasse
Administratrice

Simon Claing
450-888-5146
Administrateur

COMMISSION DES LOISIRS

Loisirs St-Louis



Le coût du repas est de $12.00 pour les 13 ans et plus
7 ans à 12 ans $6.00,  6 ans et moins gratuit.

 De 10h à midi, au Centre récréatif de Saint-Louis.
  

Bienvenue à tous! 
Club Fadoq de Saint-Louis

Le prochain brunch du Club de l’Âge d’Or aura lieu le
dimanche 8 mars 2026 

Brunch Âge d’Or

FADOQ

Bienvenue aux membres de la FADOQ
les mardis après-midi

de midi à 17 h pour les activités
cartes, bingo et pétanque!

BRUNCH

SOUPER CABANE À SUCRE 2026



Exposition en cours 

Je suis Lucie Diotte, artiste en arts
visuels, et je travaille avec les traces,
les silences et les mémoires fragiles.

BIBLIOTHÈQUE

Heures d’ouverture:
 

Dimanches de 10h à 11h30
Les 1er  et  15 février
Mercredis de 18h à 19h30 

Isabelle, Julie, Noa, Normande et Thibault

Nouveautés 
du mois 

de février

Nouveautés 
du mois 

de février

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
DE SAINT-LOUIS
750, rue St-Joseph
450-788-2631 poste 2008
Service gratuit!

Adultes Jeunesse 



COURS & ACTIVITÉS



RÉPARATION PONCEAUX ROUTE 235 - RANG THIERSANTPRÊT DE RAQUETTES



Programme CSRM 

Le programme CSRM (Capture, Stérilisation, Relâche et Maintien) est maintenant offert à
l’ensemble des municipalités desservies par la SPA de Drummond.

Ce programme vise à contrôler de façon humaine et responsable la population de chats
communautaires vivant à l’extérieur, tout en améliorant leur bien-être et en favorisant une
cohabitation harmonieuse avec les citoyens.

Voici quelques avantages de la stérilisation des chats communautaires :
·Réduction de la reproduction non désirée pour ainsi diminuer de façon durable la surpopulation
féline
·Diminution de certains comportements problématiques (agressivité, marquage)
·Amélioration de la santé globale des chats
·Maintien de l’équilibre du territoire grâce à la réintroduction du chat dans son milieu habituel 

Conditions d’admissibilité :
·Chats errants vivant à l’extérieur. Les chats difficilement manipulables sont également pris en
charge.
·Maximum de trois (3) chats par unité d’habitation
·Demeurer dans une ville ou municipalité desservie par la SPAD
·Les chats malades ou en mauvais état général ne sont pas admissibles au programme en raison
des risques lors de la chirurgie.

Engagement du citoyen :
·Le citoyen responsable s’engage à nourrir, abreuver, veiller au bien-être de l’animal et offrir les
soins vétérinaires nécessaires au besoin (à ses frais) 
·Un abri adéquat doit être mis en place par le citoyen afin de protéger les chats du froid, de la
chaleur et des intempéries

Vous reconnaîtrez un chat qui participe au programme grâce à une petite entaille à l’oreille
gauche qui est effectuée sous anesthésie. Il est important de laisser cet animal dans son milieu,
car c’est à cet endroit qu’il est pris en charge.

Pour toute demande ou pour plus d’informations : csrm@spad.ca

Pour être éligible au programme, des photos du chats dans son environnement extérieur, une
preuve de résidence et le formulaire complété sont requis. Les candidats retenus seront
contactés une semaine avant la prochaine journée de stérilisation.

La stérilisation est gratuite dans le cadre du programme CSRM. Des dons volontaires sont
acceptés afin de nous aider dans notre mission.

SPAD



Je suis Lucie Diotte, artiste en arts visuels, résidente de Saint-Louis et je travaille avec les traces, les silences et les mémoires fragiles.

Je travaille actuellement sur un projet artistique intitulé Le Manifeste des oubliées, une recherche picturale et mémorielle consacrée aux
femmes du territoire maskoutain dont l’histoire n’a pas été inscrite dans les archives officielles, mais qui ont pourtant contribué, souvent
dans l’ombre, à façonner notre société.
À une époque où la parole des femmes était peu reconnue, plusieurs femmes d’ici ont agi, résisté, soutenu, transmis, organisé, soigné,
enseigné, revendiqué. Leurs gestes n’ont pas toujours été consignés par l’Histoire avec un grand H, mais ils demeurent vivants dans la
mémoire collective, dans les récits transmis de bouche à oreille, dans les souvenirs familiaux et communautaires.
Aujourd’hui, je fais appel à vous.
Je cherche des femmes — et pourquoi pas des hommes — qui portent en mémoire des histoires de femmes maskoutaines ayant contribué à
faire avancer les conditions de vie, de travail, de liberté ou de reconnaissance des femmes, mais qui, en raison de leur position sociale, de
leur époque ou de leur invisibilisation systémique, ont été oubliées ou laissées en marge des récits officiels.
Avez-vous en mémoire une grand-mère, une tante, une voisine, une collègue, une militante discrète, une travailleuse acharnée, une femme
engagée à sa manière, ici à Saint-Hyacinthe ou dans la région maskoutaine?
Un nom, une histoire, un souvenir, même fragmentaire, peut devenir une trace précieuse.

Pistes de mémoires recherchées:
Sans s’y limiter, le projet s’intéresse à des femmes maskoutaines ayant œuvré dans l’ombre : travail invisible, entraide, soins,
transmission.
Des femmes ayant joué un rôle marquant dans leur famille, leur milieu de travail, leur communauté, leur syndicat, leur école, leur
paroisse ou leur quartier.
Des femmes ayant ouvert des chemins, résisté ou pris position dans des contextes contraignants, ainsi que des femmes dont
l’engagement s’est exprimé par des gestes quotidiens, constants, souvent invisibles.
Sont également recherchés des récits transmis oralement — souvenirs familiaux. Ce projet vise à recueillir ces mémoires avant

qu’elles ne s’effacent, à leur redonner une
présence, une matière, une voix — à travers l’art.
Parce que notre société continue de se bâtir

et d’évoluer sur des fondations souvent
invisibles, et qu’il est temps de reconnaître

celles qui les ont portées.
Merci de contribuer à garder ces mémoires

vivantes.

manifestedesoubliees@gmail.com

Appel à la mémoire collective
Projet Le Manifeste des oubliées

COMMUNAUTAIRE

LOCATION DE SALLES

mailto:manifestedesoubliees@gmail.com
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Espace
disponible

450-788-2631
50$ / an

12 publications

PUBLICITÉS

400, rang St-Yves
Saint-Aimé, Qc.  J0G 1K0
450-788-2361
villiardserresetjardins.com
plvilliard@gmail.com
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